
ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE

Office de Tourisme 
Vallée du Tarn 
& Monts de l’Albigeois

Jeudi 27 avril 2023 –
17h30 ALBAN



Ordre du jour 

• Présentation du GR736

• Informations sur la déclaration d’occupation et de loyer

• Rapport moral et d’activité 2022

• Approbation des comptes 2022

• Approbation du budget prévisionnel 2023

• Montants des cotisations 

• Renouvellement du tiers des administrateurs 
représentants territoriaux et socio-professionnels 

• Orientations 2023

• Questions diverses. 



Communication autour du GR736 : 
- Topoguide (En vente à la fin de l’AG)
- Future carte touristique
- Création d’un film promotionnel
- Campagne photo

Intervention de Gérard Palis – Président 
de la Commission Sentiers, itinéraires et 
éditions di Comité Départemental de la 
Randonnée Pédestre du Tarn (CDRP)

GR736 Gorges et Vallée du 
Tarn 
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Informations sur la déclaration 
d’occupation et de loyer

Article 1418 du CGI

Article 16 de la loi de finances pour 2020

Déclaration obligatoire au plus tard le 30 juin 2023

Intervention de Henri Ferrié – Président 
de l’OT VTMA



De quoi s’agit-il?

Les 34 millions de propriétaires que compte la France, doivent déclarer,
obligatoirement en ligne, l’occupation de leurs logements immobiliers de (73
millions logements) sur leur espace personnel du site des impôts
(impots.gouv.fr),dans leur espace personnel, fenêtre « Gérer Mes Biens
Immobiliers » (GMBI) , au plus tard le 30 juin 2023, sous peine de se voir infliger une
amende de 150,00 € par logement, pour non déclaration, ou déclaration erronée.



Pourquoi cette nouvelle déclaration?

• Effectuer un recensement exhaustif de tous les immeubles à usage d’habitation 
(les immeubles à usage de bureaux n’ont pas à être déclarés)

• Recensement exhaustif des résidences secondaires qui vont continuer à payer la 
taxe d’habitation, qui est totalement supprimée en 2023 pour les résidences 
principales

• Recensement exhaustif des logements vacants

• Recensement exhaustif des immeubles à usage d’habitation, en vue de la révision 
des valeurs locatives qui serviront de base pour la taxe foncière à partir de 2028



Qui est concerné?

• Toute personne propriétaire d’un local affecté à l’habitation, la déclaration 
s’applique:
- aux personnes physiques

-aux personnes morales (SCI, bailleur social, etc…)

-aux propriétaires occupants

-aux propriétaires bailleurs, même si le bien est géré par un tiers

-aux propriétaires indivis

-aux usufruitiers de local affecté à l’habitation (le nue-propriétaire n’et pas tenu d’effectuer une 
déclaration)

- AUX PROPRIETAIRES DE MEUBLES DE TOURISME ! , de gite d’étapes, de gîtes de groupes, qui 
sont tous des locaux affectés à l’habitation.



Quels sont les biens immobiliers à déclarer ?

- Les logements : maisons et appartements, quelle que soit la nature de l’occupation
(résidence principale, résidence secondaire, logement vacant, bien occupé à titre
gratuit, logement loué en meublé, logement soumis à la loi de 1948, logement social,
location saisonnière, ou logement affecté à un usage professionnel,…

- les dépendances: parkings, place de stationnement, garage, cave,



Si je n’arrive pas à déclarer

• Par ce que je vis en « zone blanche »

• Par ce que je n’ai pas d’ordinateur

• Par ce que je ne suis pas un « crac » en numérique

Alors:
1. Je peux me faire accompagner à distance par l’administration fiscale du lundi au vendredi de 

8 heures 30 à 19 heures en téléphonant au 0 809 401 401  (un seul numéro pour 34 millions 
de propriétaires !!!!!) 

2. Je peux me rendre au service des impôts des particuliers (SIP) le plus proche aux heures 
d’ouverture prévues

3. Je peux me rendre dans l’espace « France Services » le plus proche



INFOS TAXE HABITATION

• Totalement supprimée en 2023 pour les résidences principales

• Toujours applicable pour les résidences secondaires

• Valeur locative des bâtiments d’habitation majorée en 2023 de +7,1 % !!!

• Le taux d’imposition voté par les collectivités locales, applicable aux valeurs locatives des 
bâtiments d’habitation, peut dans certains cas (villes de plus de 50,000 habitants) être 
majoré de 60 % !

• La loi de finances de 2023 a prévu d’étendre cette majoration possible de 60 % à toutes 
les communes, mais un retard de publication de décret retarderait cette éventualité à 
2024.

• Quoiqu’il en soit la taxe foncière sur les bâtiments d’habitation va augmenter, parfois 
beaucoup (majoration possible du taux de 60 %), et la taxe d’habitation pour les 
résidences secondaires aussi.



Votre gîte ne va-t-il pas être considéré comme 
une résidence secondaire?

• Telle est la question que l’on peut se poser

• La quasi-totalité des gîtes paient depuis toujours une taxe d’habitation, alors qu’ils
devraient payer la Contribution Foncière Economique (CFE), car l’activité de
« meublé de tourisme » est une activité professionnelle

• N’est-il pas le moment de régulariser ? Eu égard à ce qui se prépare en matière de
taxe d’habitation?

• Si je veux régulariser, comment faire?



Comment régulariser?

1° Être déjà bien déclaré, pour votre activité de « meublé de tourisme », et détenir
un numéro SIRET, ce qui n’est pas le cas pour tous !

2° Faire déterminer par les impôts la valeur locative de votre « meublé de tourisme »
qui est un bâtiment professionnel, du fait de votre activité, et non une maison
d’habitation.

3° La taxe foncière sera établie sur la base de cette nouvelle valeur locative, en
tenant compte du caractère saisonnier de votre activité

4° Faire une déclaration au titre de la Contribution Foncière Economique (CFE)



Si je régularise, vais-je payer plus cher ?

• Possibilité de faire faire une simulation par les impôts

• A ma connaissance (3 cas) tous ont été gagnants, mais ce n’est pas une règle 
universelle, chaque cas est un cas, en fonction de son bâtiment « meublé de 
tourisme, de sa localisation géographique, et des décisions prises par la 
commune.



1. Rapport Moral 2022

Par le Président : Henri Ferrié



Première résolution : 
Approbation du rapport moral et d’orientation

« L’assemblée générale de l’Office de Tourisme Vallée du Tarn 
et Monts de l’Albigeois, réunie à Alban le jeudi 27 avril 2023, 

approuve le rapport moral et d’orientation présenté par Henri 
FERRIÉ, le Président »



2. Rapport d’activité 2022

• Rapport d’activité 2022 en cours de réalisation (il manque les 
données statistiques définitives de l’Occitanie et du Tarn) et sera 
en téléchargement sur le site www.valleedutarn-tourisme.com

Zoom sur les actions majeures de l’année par 

Cynthia Maurel, directrice et responsable communication

Léa Lacourt, conseillère en séjour, référente accueil et adhérent

http://www.valleedutarn-tourisme.com/


2. Rapport d’activité 2022



ADHÉRENTS



220 millions de nuitées 
touristiques (tous modes 
d'hébergements confondus) 
en 2022
+21% (2021)

+7% de clientèle française
+62% de clientèle étrangère

L’année 2022 en Occitanie

123 millions de nuitées 
touristiques (tous modes 
d'hébergements 
confondus) en juin-
septembre 2022
+13% (2021)

La saison estivale 2022 en 
Occitanie



Le Tarn conserve sa place de 9ème 
département de la région Occitanie en 
termes de nuitées. Le Département 
comptabilise : 
•7.6 millions de nuitées touristes en 
2022 
soit +31% (2020) et +14% (2021) et 
stable par rapport à 2019. 38,5% des 
nuitées proviennent d’Occitanie.
•10 millions d'excursions 2022
soit +12% (2021) et +8% (2019). 39,2% 
des excursions proviennent de Haute-
Garonne.

Le Tarn, classé en 2ème position des 
destinations tendances en août sur Airbnb.

Un été 2022 marqué par les aléas climatiques (sècheresse, 
canicule…)
Contexte inédit : inflation, guerre en Ukraine, hausse du 
carburant

Fréquentation en hausse cet été avec une avant saison 
prometteuse et un été record (nuitées touristiques en juillet 
+8%/2021 et +17%/2019 et en août +6%/2021 et +10%/2019)

Clientèle française se maintient avec une clientèle de 
proximité (Haute Garonne et Hérault) et retour de la clientèle 
étrangère 
- De mai à août 2022 nous enregistrons plus d'un million de 
nuitées étrangères soit une hausse de +60%/2021 et 
+13%/2019

L’année 2022 dans le Tarn 



L’année 2022 en Vallée du Tarn 

Notre territoire pèse 7% des nuitées touristes totales du 
Tarn en 2022 soit 648 000 nuitées (+7.8%/2021). Notre 
territoire comptabilise 3 278 000 excursions en 2022 
(+10.7%/2021).



L’année 2022 en Vallée du Tarn 

Quelques chiffres des partenaires touristiques : 



Fréquentation BIT : Hausse des
appels, baisse des mails, et
fréquentation stable en général
dans les accueils (avec
augmentation du nombre de
visiteurs +12% à Ambialet mais
baisse significative au BIT de Trébas
-30% / pour les contacts +4% pour
Ambialet, -36% à Trébas)

Accueil et information



Site web

2021 : incendie OVH
Impact visible encore en 2022 

Décembre 2022 : mise en ligne du nouveau site avec 
LAETIS
➢ Nouveau back office WordPress
➢ Nouvelle arborescence 
➢ Blog avec contenus journalistiques
➢ Version smartphone améliorée plus dynamique et 

ergonomique 

➢ Bon début avec 11000 utilisateurs en 4 mois (début 
2023)



APIDAE

APIDAE alimente 
• le site web www.valleedutarn-tourisme.com
• les sites web de Tarn Tourisme et Tourisme en 

Occitanie
• les écrans numériques (partie événements)
• les bornes numériques
• les widgets
• Edit Your Self (générateur de brochures)
• Cirkwi / Balades rando Tarn / Ma rando Occitanie
• …

http://www.valleedutarn-tourisme.com/


Les réseaux sociaux



Les écrans et bornes

2022 voit le parc d'outils numériques évoluer : 
• 4 nouveaux écrans installés dans les commerces 
locaux. 
• Au total 8 écrans avec 8 players (dispositifs de mise à 
jour des informations à distance via un logiciel) sont 
disponibles (Trébas, Valence, Villefranche, Alban, 
Teillet)



Les écrans et bornes

2 bornes numériques à Trébas et Ambialet accessibles 
24h/24 et 7j/7 (mode veille)
16 293 pages vues français et anglais sur Ambialet et 
Trébas sur l'année 2022.



Notre chaîne YouTube Destination Vallée du 
Tarn comptabilise 568 vues en 2022 (+109%),

Autres actions numériques



Les éditions



Les éditions

+



Les relations presse

Nous avons bénéficié d’une belle couverture médiatique
notamment grâce aux opérations réalisées par Tarn Tourisme et 
l’accueil de journalistes en direct. Certaines offres sont 
également intégrées dans le dossier de presse Tarn Tourisme. 



Fédération et coordination 
des acteurs



Fédération et coordination 
des acteurs







Mise en ligne de leur nouveau site internet 
avec une page dédiée « Cap sur le grand Site » 
avec plusieurs pages « 10 bonnes raisons de 
s’éclater en Vallée du Tarn » ou encore « On 
s’éclate en famille, entre amis »
> En 2022 : 5740 pages vues



Deuxième résolution : 
Approbation du rapport d’activité 2022

« L’assemblée générale de l’Office de Tourisme Vallée du
Tarn et Monts de l’Albigeois, réunie à Alban le jeudi 27
avril 2023, approuve le rapport d’activité de l’année 2022
présenté par Cynthia MAUREL, directrice. »



3. Approbation 
des comptes 2022

Cf. Document

file:///E:/AG 2023/Actualités 2022 - Résultats 2022 - Budget 2023 - Orientations 2023.pdf


Troisième résolution : 
Approbation des comptes de 2022 et affectation du résultat 

en report à nouveau

« L’assemblée générale de l’Office de Tourisme Vallée du Tarn et
Monts de l’Albigeois, réunie à réunie à Alban le jeudi 27 avril 2023,
approuve les comptes présentés de son septième exercice, allant
du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2022, et décide d’affecter le
résultat net comptable de -19 757,14 € en compte de report à
nouveau au sein de la comptabilité de l’Office.»



4. Approbation du 
budget prévisionnel 

2023

Cf. Document

file:///E:/AG 2023/Actualités 2022 - Résultats 2022 - Budget 2023 - Orientations 2023.pdf


Schéma directeur 2023-2025

Objectif : clarifier, anticiper, avoir une 
meilleure lisibilité des actions et opérations à 
court, moyen et plus long terme. 

✓ Méthode : réflexions et échanges lors des 
précédents conseils d’administration, une 
réunion de travail en équipe.

✓ 3 axes, 8 mesures et 26 actions

> disponible sur l’espace pro 



Schéma directeur 2023-2025

Plan d’action prévisionnel 2023 (cf. schéma directeur) :

➢ Engager l'Office de Tourisme dans une véritable démarche qualité

➢ Améliorer les points relais info tourisme

➢ Valoriser les actions de l'OT toute l'année

➢ Construire une stratégie de communication Vallée du Tarn

➢ Créer un dossier de presse spécifique et évènements média

➢ Réorganiser la politique des éditions en fonction de l’offre/cibles

➢ Améliorer la récolte de l’offre évènementielle et d’animations

➢ Améliorer la signalétique hors et infra territoire

➢ Développer et diversifier la programmation culturelle et nature

➢ Concevoir des packages pour groupe et individuel et les vendre

➢ Qualifier, développer l'offre touristique durable et valoriser les écogestes

➢ S’assurer de la conformité légale de l’offre d’hébergement

➢ Être au service de ses adhérents : formations, livrets, évènements



4. Orientations 2023



4. Orientations 2023



Quatrième résolution : 
Approbation du programme d’actions et du budget 2023

« L’assemblée générale de l’Office de Tourisme Vallée du Tarn 
et Monts de l’Albigeois, réunie à réunie à Alban le jeudi 27 avril 

2023 approuve le programme d’actions 2023 présenté et le 
budget prévisionnel 2023 qui s’y rattachent. »



5. Montant des 
cotisations 2024

Cf. Grillet tarifaire 2024

Cf. Grille tarifaire 2023

file:///E:/AG 2023/20230427 cotisations et tarifs_2024 nvx.pdf
file:///E:/AG 2023/20220407 cotisations et tarifs_2023.pdf


Cinquième résolution : 
Fixation de la cotisation 2024

« L’assemblée générale de l’Office de Tourisme Vallée du Tarn 
et Monts de l’Albigeois, réunie à Alban le jeudi 27 avril 2023,  
décide de modifier la grille tarifaire approuvée lors de 
l’assemblée générale précédente sur le tarif des chambres 
d’hôtes et le tarif des sites et musées à partir de 2024 (cf. grille 
tarifaire validée). »



Conseil d’Administration

23 membres répartis en 3 collèges. Le Conseil

d’administration est renouvelable par tiers

annuellement. Une attention particulière est portée

de manière à représenter équitablement l’ensemble

du territoire, soit la zone de compétence de l’Office

de Tourisme.

Les membres des collèges « représentant

territorial » et « socioprofessionnel » sont élus pour

3 ans. Les membres du collège institutionnel sont

élus pour la durée de leur mandat.

• Un collège institutionnel comprenant 7 membres :

- 2 élus de la Communauté de Communes des Monts
d’Alban et du Villefranchois

- 2 élus de la Communauté de Communes Val 81

- 2 élus du Syndicat Intercommunal d’Aménagement de la
Vallée du Tarn

- 1 représentant du Comité Départemental du Tourisme
(avec voix consultative)

• Un collège représentant territorial comprenant 6 membres :

- 1 représentant pour chacun des 6 secteurs
géographiques matérialisés sur l’annexe 1 jointe aux
présents statuts, dans la mesure du possible

• Un collège socioprofessionnel comprenant 10 membres :

- 6 représentants du secteur de l’hébergement
(campings, chambres d’hôtes, gîtes, hôtels, PRL…)

- 4 représentants des prestataires hors hébergement
(producteurs, restaurants, sites d’activités,
commerces…)

6. Renouvellement du tiers des administrateurs 
représentants territoriaux et socio-professionnels



6. Renouvellement du tiers des administrateurs 
représentants territoriaux et socio-professionnels

➢ Renouvellement du tiers des administrateurs

BREIL Claude / collège socio-prof hébergement
COUGOUREUX Patrice / collège socio-prof hors hébergement
FERRIE Henri / collège représentant territorial
MASCAUX Stéphanie / collège socio-prof hors hébergement
RUGEN Ghislaine/ collège représentant territorial
SAYSSET-BAUDET Julie / collège socio-prof hébergement

Candidature spontanée pour être candidat 
au conseil d’administration ?  



Sixième résolution : 
Renouvellement du tiers des administrateurs représentants territoriaux et 

socio-professionnels

« L’assemblée générale de l’Office de Tourisme Vallée du Tarn et Monts de 
l’Albigeois, réunie à Alban le jeudi 27 avril 2023, prend acte du 

renouvellement du tiers des administrateurs représentants territoriaux et 
socio-professionnels qui siègeront au Conseil d’Administration»

• BREIL Claude / collège socio-prof hébergement

• COUGOUREUX Patrice / collège socio-prof hors hébergement

• FERRIE Henri / collège représentant territorial

• MASCAUX Stéphanie / collège socio-prof hors hébergement

• RUGEN Ghislaine/ collège représentant territorial

• SAYSSET-BAUDET Julie / collège socio-prof hébergement



7. Questions 
diverses



Merci de votre 
attention

Office de Tourisme 
Vallée du Tarn 

& Monts de l’Albigeois 

149 route de Villefranche 81430 Ambialet
05 63 55 39 14 

accueil.tourisme@valleedutarn.fr

www.valleedutarn-tourisme.com 
« Vallée du Tarn Tourisme - Ambialet »



Conseil 
d’administration

Election des membres du Bureau

Le Conseil d’administration élit, parmi ses membres, à 
bulletin secret si demandé, un Bureau de 8 membres.

Le Bureau est force de proposition, de réflexion et 
d’étude pour le Conseil d’administration. Il est 

constitué :

du Président

de 3 Vice-présidentes

de 1 Secrétaire et 1 Secrétaire adjoint

de 1 Trésorier et 1 Trésorier adjoint

Membres actuels : 

- Président : Henri Ferrié
- 1ere Vice-présidente : Julie Saysset-

Baudet
- 2ème Vice-présidente : Myriam 

Vigroux
- 3ème Vice-présidente : Ghislaine 

Rugen
- 1 Secrétaire : Jean-Pierre Lefloch
- 1 Secrétaire adjoint : Jean-Luc 

Espitalier
- 1 Trésorier : Bernard Gallego 
- 1 Trésorier adjoint : Pascale Mercier-

Médard
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